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1. OUVERTURE DE LA REUNION ET ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR

Le President d6clare la r_union ouverte _ 14h15 et l'ordre du jour
suivant est adopt6:

i. Ouverture de la r_union et adoption de l'ordre du jour;
2. Projet de loi de mise en oeuvre du processus f_d#ral d'#valua-

tion environnementale;
3. Procedure d'_valuation du projet Grande Ba]eine: rencontre

avec les repr_sentants du Grand Conseil des Cris et de I'ARC_
4. Date et lieu de la prochaine r6union.

2, PROJET DE LOI ET MISE EN OEUVREDU PROCESSUSFEDERALD'EVALUATION
ENVIRONNEM C_78_

_ Le Comit# fait le bilan de sa pr#sentation du 20 novembre dernier
devant le Comit# special d'#tude sur ]e projet de loi C-78 con-
cernant l'objet cit# en rubrique° Lors de cette pr#sentation, on
demande au Comit# de donner suite _ certains _16ments du m6moire
ainsi qu'_ quelques questions pos#es lots de l'audienceo On man-
date MMo Penn, Frisque et Hamelin de pr#parer les suites & donner
dans les meil]eurs d#laiso

3. PROCEDURED'EVALUATION DU PROJET GRANDEBALEINE: RENCONTREAVEC
LES NTANTS DU GRANDCONSEIL DES CRIS ET DE L'ARC

Le secr#taire d_pose copie de la recommandation du COMEVen date du
22 novembre dernier concernant la directive d'_tude d'impact sur
les infrastructures d'acc_s du complexe Grande Baleine° En
l'absence d'un consensus parmi les membres du COMEV, chaque partie
_nonce sa position° On d#pose aussi une ]ettre en date du 19
novembre dernier de M. Raymond Robinson, administrateur f#d#ral du
chapitre 22 de la CBJNQ, adress_e _ M. Michel Chevalier, pr#sident
du COMEVo Par cette lettre, Mo Robinson _met l'avis que le projet
Grande Baleine est un projet qui relive de la comp#tence provin-
cia]e au sans de la CBJNQ et qua, si le COMEVavait _ voter _ ce
sujet, les membres nomm#s par le Canada n'auraient pas le droit de
vote, conform#ment _ l'alin#a 22°5°7 de la CBJNQ.
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Apr_s discussion, le Comit# d_cide d'_crire _ M. Raymond Robinson
pour lui faire part de la d_ception sur la position quail adopte
relativement au projet Grande Baleine° On soulignera que la CBJNQ
pr_voit, selon toute #vidence_ que certaines categories de projet
peuvent relever de competence _ la fois provinciale et f_d#rale et
que los prises de position exprim#es dans sa lettre du 19 novembre
dernier risquent de menacer la qualit# et la cr_dibilit# de l'#va-
luation environnementale du projet Grande Baleine. On mandate Me
Paul Wilkinson de pr#parer un projet de lettre _ ce sujet et de le
soumettre aux membres pour commentaires et adoption dans les
meilleurs d#laiso

Le Pr#sident souhaite la bienvenue aux repr#sentants du Grand
Conseil des Cris et de I'ARCo Ces derniers pr_sentent leur point
de vue sur l'#valuation du projet Grande Baleine et soul,vent les
points suivants:

3oi t d'entente con ublic et com_oint du

Le Grand Conseil des Cris est d'accord avec le principe g#n#-
ral d'harmoniser les proc#dures d'#valuation applicables au
projet en autant que chacun des comit_s (COMEV et COMEX)
maintienne ses pouvoirs d_cisionnels° II est essentiel_ selon
los repr#sentants des Cris, que l'int#grit_ de ces pouvoirs
soit respect_eo Si tel est le cas, les Cris participeront au
r_gime d'#valuation des impacts pr_vu _ la CBJNQ. Cependant,
les repr#sentants Cris expriment l'avis que ce r_gime est trop
modeste dans le sens qu'il ne permet pas _ tousles qu_b_cois
de partciper aux audiences publiques dans le cadre de l'_va -
luation de grands projets et ce, contrairement _ ce qui existe
ailleurs au Qu#bec et au Canada.

3.2 Le r61e du _ouvernement f#d#ral darts la procedure d'_valuatien
_ui d#coule du cha_tre 22 de la CBJNQ

Les repr#sentants du Grand Conseil des Cris d_plorent et
contestent la position du gouvernement f#d_ral _ l_effet que
le projet Grande Baleine ne relive pas de sa comp6tence au
sens de la CBJNQ et que_ par cons#quent_ les procedures
environnementales f_d#rales d_crites aux chapitres 22 et 23he
s'y appliqueraient paso II s'agit, selon les Cris_ d_une
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autre strat#gie politique qui risque de compromettre la cr#di-
bilit# et la l#gitimit# des Comit#s cr##s en vertu de la
CBJNQ°

En terminant_ les repr#sentants des Cris expriment leur
souhait que le r#gime d'#valuation pr#vu _ la CBJNQ soit
respect# int#gralement, lls demandent au Comit# de se pencher
sur cette question dans le cadre du projet Grande Baleine et
d'#mettre des recommandations pertinentes _ ce sujet.

Le Pr#sident remercie les repr#sentants pour leur disponibi-
lit# et les informe que le Comit# soumettra sous peu ses
recommandations aux autorit#s comp#tentes.

3,4 Discussion interne du Comit#

Apr_s discussion_ le Comit# d#cide de soumettre les recomman-
dations suivantes aux deux ministres de l'environnement ainsi
qu'au Grand Chef du Grand Conseil des Cris;

I. Le Canada_ le Qu#bec et les Cris doivent s'engager
respecter pleinement le principe d'#valuation #nonc# au
chapitre 22 de la Convention de la Baie-James et du Nord
qu#b#cois (CBJNQ)o Une telle #valuation doit s'inspirer
d'une vision de l'environnement qui est _ la fois globa-
liste et int#gristeo De plus_ elle dolt respecter les
principes #nonc#s darts ce chapitre, notamment en ce qui
concerne la protection des droits, de la culture et de
l'#conomie des Cris_ ainsi que la pr#servation des
#cosyst_mes dont d#pendent ceux-ci. Finalement, une
telle #valuation doit assurer aux Cris une participation
et un statut privil#gi#s;

2. II doit n'y avoir qu'une seule #valuation de tousles
#l#ments du projet Grande Baleine, celle-ci incluant les
infrastructures d'acc_s. Le Comit# est fermement con-
vaincu que le chapitre 22 ne permet pas l'#valuation
distincte des infrastructures d_acc_s puisque celles-ci
ne peuvent s'expliquer que par la construction du com-
plexe. La protection ad#quate de l'environnement et les
r_gles de l'art en mati_re d'#valuation environnementale
exigent une #valuation de toutes les composantes d'un
seul et m#me projet;
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3. Le r#gime d'#valuation Cri/Canada institu# par le chapi-
tre 22 doit _tre appliqu# au projet Grande Baleineo La
position du Comit# _ cet #gard d_coule de sa pr#occu-
pation qui est d_assurer un degr# raisonnable de protec-
tion de l'environnement_ y compris les communaut_s
autochtones_ La lettre et l'esprit du chapitre 22 ne
permettent pas, aux yeux du Comit#, aucune autre inter-
pr_tation;

4o Enfin, le bon sens, le besoin imp6rieux de prot#ger
l'environnement ainsi que les justes int_r#ts de toutes
les parties exigent que los divers r#gimes pertinents
soient mis en application simultan#ment et en harmonie.
Le principe et les modalit#s d'harmonisation des r#gimes
doivent toutefois recevoir l'approbation de toutes les
parties.

De plus, on d#cide de demander aux trois intervenants de se
rencontrer en pr#sence du Comit# pour discuter de la mani_re dont
chacun d'entre eux projette de r#pondre au quatre recommandations
mentionn_es ci-dessuso On mandate Mo Paul Wilkinson de preparer un
projet de lettre dans ce sens et de le soumettre au Comit_ pour
adoption et commentaires dans les plus brefs d#lais.

4. DATE ET LIEU DE LA PROCHAINEREUNION

Tel que convenu aux derni_res r#unions, la prochaine r_union du
Comit# aura lieu le 4 d#cembre prochaino On d_cide de tenir cette
r_union _ Montr#al dans les locaux de I'ARC.

HERVE CHATAGNIER
Secr#taire


